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Cadre réglementaire des interventions des collectivités locales  
 

 
 
Cadre juridique : 
Recommandation 96/280/CE de la Commission du 3 avril 1996 concernant la définition des petites et 
moyennes entreprises (JO L 107 du 30.4.1996, p. 4) 
 
 
 
 > Les Moyennes Entreprises 
 
Les moyennes entreprises, sont définies comme des entreprises : 

- employant moins de 250 personnes 
- et dont: - soit le chiffre d'affaires annuel n'excède pas 40 millions d'euros, 

- soit le total du bilan annuel n'excède pas 27 millions d'euros, 
- et qui respectent le critère de l'indépendance, tel qu'il est défini au paragraphe 3. 

 
 

> Les Petites Entreprises 
 
La petite entreprise est définie comme une entreprise : 

- employant moins de 50 personnes 
- et dont: - soit le chiffre d'affaires annuel n'excède pas 7 millions d'euros, 

- soit le total du bilan annuel n'excède pas 5 millions d'euros, 
- et qui respecte le critère de l'indépendance, tel qu'il est défini au paragraphe 3. 

 
 

> Les Micro Entreprises 
 
La Micro entreprise est définie comme une entreprise employant moins de 10 personnes. 

 
 

> Quelques précisions et définitions 
 

Notion d’entreprises indépendantes  
 

Sont considérées comme indépendantes les entreprises qui ne sont pas détenues à hauteur de 25 % 
ou plus du capital ou des droits de vote par une entreprise ou conjointement par plusieurs entreprises 
ne correspondant pas à la définition de la PME ou de la petite entreprise, selon le cas. Ce seuil peut 
être dépassé dans deux cas: 
- si l'entreprise est détenue par des sociétés publiques de participation, des sociétés de capital à 
risque ou des investisseurs institutionnels et à la condition que ceux-ci n'exercent, à titre individuel ou 
conjointement, aucun contrôle sur l'entreprise, 
- s'il résulte de la dispersion du capital qu'il est impossible de savoir qui le détient et que l'entreprise 
déclare qu'elle peut légitimement présumer ne pas être détenue à 25 % ou plus par une entreprise ou 
conjointement par plusieurs entreprises qui ne correspondent pas à la définition de la PME ou de la 
petite entreprise, selon le cas. 

Définition des PME 
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A voir sur le même thème … 
 
Fiche 1 : Zones d’aides à l’investissement des PME
Fiche 2 : Zones AFR permanentes Taux Normal 
Fiche 3 : Zones AFR permanentes Taux Réduit 
Fiche 4 : Zones AFR Transitoires 

 
 
Fiche 5 : Aides aux organismes de soutien à la 
               création et reprise 
Fiche 6 : La Valeur vénale 
Fiche 7 : Définition des PME 
Fiche 8 : Aides aux entreprises de transformation et

commercialisation de produits agricoles

Pour le calcul des seuils ci-dessus, il convient d'additionner les données de l'entreprise bénéficiaire et 
de toutes les entreprises dont elle détient directement ou indirectement 25 % ou plus du capital ou des 
droits de vote. 
 
 

Changement de qualificatifs pour une entreprise 
 
Lorsqu'une entreprise, à la date de clôture du bilan, vient de dépasser, dans un sens ou dans un 
autre, les seuils de l'effectif ou les seuils financiers énoncés, cette circonstance ne lui fait acquérir ou 
perdre la qualité de 'PME', 'entreprise moyenne', 'petite entreprise' ou 'microentreprise' que si elle se 
reproduit pendant deux exercices consécutifs. 
 
 

Décompte des personnes employées 
 

Le nombre de personnes employées correspond au nombre d'unités de travail par an (UTA), c'est-à-
dire au nombre de salariés employés à temps plein pendant une année, le travail à temps partiel ou le 
travail saisonnier étant des fractions d'UTA. L'année à prendre en considération est celle du dernier 
exercice comptable clôturé. 
 
 

Chiffre d’affaires ou total de bilan 
 
Les seuils retenus pour le chiffre d'affaires ou le total de bilan sont ceux afférents au dernier exercice 
clôturé de douze mois. Dans le cas d'une entreprise nouvellement créée et dont les comptes n'ont pas 
encore été clôturés, les seuils à considérer font l'objet d'une estimation de bonne foi en cours 
d'exercice." 
 
 


